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Coordonnateur Résident du Système des Nations Unies 

en Tunisie à l’occasion de l’ouverture de l’atelier de 
travail sur les activités du programme conjoint « Emploi, 

Jeunes et migrations » 

Hôtel Africa, Tunis le 30 juin 2009 

Excellences, 

Monsieur le Directeur National du Programme « Emplois, 
Jeunes et Migrations », 

Mesdames et Messieurs, 

Chers amis et collègues, 

 

Je voudrais tout d’abord vous remercier, tous, d’avoir répondu 

à notre invitation et d’exprimer mon plaisir d’être parmi vous, 

lors de l’ouverture de cet atelier de travail sur les activités du 

programme conjoint « Emploi, jeunes et migrations », qui vise 

à impliquer davantage la jeunesse tunisienne pour atteindre les 

OMD.  

Je tiens également à remercier vivement nos partenaires au 

Ministère de l’Emploi et de l’Insertion Professionnelle des 

Jeunes d’avoir organisé cet atelier ; les efforts qu’ils fournissent 

pour hisser le niveau de la coopération avec le système des 

Nations Unies à des niveaux élevés sont louables. 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

L’atelier qui nous réunit aujourd’hui, revêt à nos yeux, un 

intérêt tout particulier. En effet, les objectifs assignés à cette 

rencontre seront déterminants pour la poursuite des activités 



 

du programme « Emplois, Jeunes et Migrations ». Il s’agit de 

mettre en œuvre des plans d’actions concrets et conjoints, dans 

le cadre d’un processus participatif impliquant d’un côté les 

agences onusiennes participantes, c'est-à-dire le le BIT, la FAO, 

l’ONUDI, l’OIM et le PNUD  – et d’un autre côté, tous nos 

partenaires nationaux et régionaux. 

Cet engagement autour des OMD en général et de l’emploi des 

jeunes en particulier, est un témoignage éloquent de 

l’engagement de tout le système des Nations Unies et de 

l’ensemble des institutions du pays, à relever les défis du 

développement intégré et durable. Du reste, ces objectifs tirent 

leur substance du contenu du XIème plan de développement 

économique et social et du Plan cadre des Nations Unies pour 

l’aide au développement en Tunisie. 

Cet atelier de travail devrait aussi être une consécration de tous 

les efforts qui ont été fournis depuis que le processus de mise 

en place du programme a été amorcé. Ce programme vise à 

appuyer les efforts de la Tunisie pour développer et rehausser 

les capacités locales dans les zones les plus exposées à des 

problèmes d’emploi des jeunes et à leurs conséquences 

potentielles sur les flux migratoires. Il est bien en harmonie 

avec la priorité donnée à l’action de développement au niveau 

de la région. Focaliser toutes les activités sur trois régions 

pilotes, en l’occurrence, le Kef, Gafsa et le Grand Tunis, traduit 

l’imbrication étroite de ce programme conjoint aux stratégies 

nationales de développement.  

 



 

La réussite du programme « Emplois, Jeunes et Migrations »  

dépend largement  du niveau d’appropriation dont il bénéficiera 

aux niveaux régional et local. Cette appropriation ne sera 

assurée qu’à travers l’identification à ces niveaux, des 

participants et des partenaires impliqués dans la mise en œuvre 

du programme conjoint. Pour être efficace et donner 

rapidement des résultats, cette identification doit comporter 

une claire répartition des rôles et des responsabilités, condition 

sine qua non pour assurer un suivi, l’indispensable redevabilité 

mutuelle et une évaluation sans complaisance des progrès 

accomplis ; c’est également une part du renforcement des 

capacités que le programme se propose de réaliser. La création 

de comités régionaux de pilotage (le Kef et Gafsa) constitue un 

bon cadre pour approfondir cette démarche, focalisée sur la 

région et conforme au cadre et aux lignes directrices générales 

telles que contenues dans le document officiel portant 

programme conjoint.    

 

Je voudrais vous réitérer ici l’intérêt particulier que l’équipe des 

Nations Unies accorde au succès de ce programme ; cette 

équipe est engagée à vos côtés et est prête à travailler en toute 

transparence, avec un esprit d’ouverture et un engagement 

sans faille à une redevabilité mutuelle. 

 

Mesdames et Messieurs, 

Je voudrais en conclusion, émettre le souhait que cet atelier 

viendra paver le chemin pour l’action concrète sur le terrain.  



 

Permettez-moi de remercier l’ensemble de nos partenaires et 

de souhaiter plein succès à vos travaux.  

Je vous remercie pour votre attention. 


